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Art. 1-5

Texte

Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. Dans l'article 4 de la loi du 2 août 2002 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les
transactions commerciales, remplacé par la loi du 22 novembre 2013 et modifié par la loi du 28 mai 2019, les
modifications suivantes sont apportées:
  1° dans le § 1er, alinéa 1er, 2°, les mots "les services, ou" sont remplacés par les mots "les services.";
  2° dans le § 1er, alinéa 1er, le 3° est abrogé;
  3° le § 1er, alinéa 2, est remplacé par ce qui suit:
  "Sans préjudice de l'article 7, les parties peuvent convenir d'un délai de paiement qui ne peut excéder soixante
jours civils. Toute clause contractuelle qui prévoit un délai de paiement plus long est réputée non écrite.";
  4° le § 1er est complété par un alinéa 3 rédigé comme suit:
  "Sans préjudice de l'article 7, le Roi peut, par dérogation à l'alinéa 2, après avis du Conseil supérieur des
Indépendants et des Petites et Moyennes Entreprises visé à l'article 2, 3°, de la loi du 24 avril 2014 relative à
l'organisation de la représentation des indépendants et des PME, autoriser pour certains secteurs un délai de
paiement supérieur à soixante jours civils.";
  5° le § 1er est complété par un alinéa 4 rédigé comme suit:
  "Si la loi ou le contrat prévoit une procédure d'acceptation ou de vérification permettant de certifier la
conformité des marchandises ou des services avec le contrat, le délai de cette vérification fait partie intégrante
du délai de paiement visé aux alinéas 1er, 2 ou 3.";
  6° le § 1er est complété par un alinéa 5 rédigé comme suit:
  "Le créancier et le débiteur ne sont pas autorisés à fixer contractuellement la date de réception de la facture. Le
débiteur fournit au créancier, au plus tard au moment de la réception des marchandises ou de la prestation des
services, toutes les informations nécessaires pour pouvoir émettre la facture.";
  7° dans le § 2, alinéa 1er, 2°, les mots "les services, ou" sont remplacés par les mots "les services.";
  8° dans le § 2, alinéa 1er, le 3° est abrogé;
  9° le § 2, alinéa 4, est complété par ce qui suit:
  "Le débiteur fournit au créancier, au plus tard au moment de la réception des marchandises ou de la prestation
des services, toutes les informations nécessaires pour pouvoir émettre la facture.";
  10° le § 2 est complété par un alinéa 5 rédigé comme suit:
  "Si la loi ou le contrat prévoit une procédure d'acceptation ou de vérification permettant de certifier la
conformité des marchandises ou des services avec le contrat, le délai de cette vérification fait partie intégrante
du délai de paiement visé à l'alinéa 1er ou à l'alinéa 2.".
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